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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES

REUNION DE L’ORGANE DELIBERANT RELA TIVE A L’APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS
LE 31 AOUT 2024

Aux membres du Conseil d’Administration,

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Fondation, nous vous présentons notre rapport
sur les conventions réglementées.

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous
aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avo ir à nous prononcer sur leur utilité et leur
b ien-fondé  ni  à  rechercher  l’existence  d’autres  conventions.  Il  vous  appartient,  selon  les  termes  de
l’article R.612-6 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces
conventions en vue de leur approbation.

Nous  avons  mis  en  œuvre  les  d iligences  que  nous  avons  estimé nécessaires  au  regard  de  la  doctrine
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice
écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant, en app lication des d ispositions de l’article L.
612-5 du code de commerce.

Conventions déjà approuvées par le Conseil d ’A dministration

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par le Conseil
d’Administration dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé.

Fait à Paris le 19 novembre 2024
Le Commissaire aux comptes
APLITEC, représentée par

Sébastien LE NEEL
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

EXERCICE CLOS LE 31 AOUT 2024

Aux membres du Conseil d’Administration,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons effectué
l’audit des comptes annuels de la FO N DATIO N HENRI CARTIER BRESSO N  re latifs à l'exercice clos le
31 août 2024, tels qu'ils sont jo ints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptab les français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimo ine de la Fondation à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionne l applicables en France. Nous
estimons que les é léments que nous avons co llectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre
op inion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont ind iquées dans la partie
«  Responsab ilités  du  commissaire  aux  comptes  relatives  à  l’aud it  des  comptes  annuels  »  du  présent
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code
de commerce et par le code de déonto log ie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période
du 1er septembre 2023 à la date d ’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R821-180 du code de commerce relatives à la
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations su ivantes qu i,
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annue ls de
l’exercice.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opin ion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications du rapport du trésorier e t des autres documents adressés aux
membres du Conseil d’Administration

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et rég lementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport du Trésorier et  dans  les  autres  documents  adressés  aux
membre du Conseil d’Administration sur la situation financière.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux
règ les et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la
Fondation à poursuivre son exp lo itation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations
nécessaires re latives à la continuité d’explo itation et d’app liquer la convention comptable de continuité
d’explo itation, sauf s’il est prévu de liquider la Fondation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau du Conseil d’Administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes rela tives à l’audit des comptes
annuels

Il nous appartient d’étab lir un rapport sur les comptes annuels. Notre ob jectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnab le correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefo is garantir
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionne l permet de systématiquement
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles
puissent, prises ind ividuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fondation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet aud it.

En outre :

· il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures
d’audit face à ces risques, et recue ille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder
son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est
plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement
du contrô le interne ;

· il  prend  connaissance  du  contrô le  interne  pertinent  pour  l’aud it  afin  de  définir  des  procédures
d ’aud it appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une op inion sur l’efficacité du
contrôle interne ;

· il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies
dans les comptes annuels ;

· il  apprécie  le  caractère  approprié  de  l’app lication  par  la  d irection  de  la  convention  comptab le  de
continuité d’explo itation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
co llectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefo is rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus
de certifier ;

· il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Paris, le 19 novembre 2024
Le Commissaire aux comptes
APLITEC, représentée par

Sébastien LE NEEL
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BILAN ACTIF

Période du  01/09/2023  au  31/08/2024  Présenté en Euros Edité le 06/11/2024

Exercice clos le   Exercice précédent
ACTIF 31/08/2024     31/08/2023    

 (12 mois)     (12 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
   . Frais d'établissement
   . Frais de recherche et développement
   . Donations temporaires d'usufruit
   . Concessions, brevets, licences, Marques, procédés,
     logiciels, droits et valeurs similaires 101 690 79 831 21 859 0,09 22 567 0,09

   . Fonds commercial
   . Autres immobilisations incorporelles 7 118 698 7 118 698 29,00 7 056 590 28,73

   . Immobilisations incorporelles en cours
   . Avances et acomptes 11 670 0,05

Immobilisations corporelles
   . Terrains 2 923 137 2 923 137 11,91 2 923 137 11,90

   . Constructions 7 023 414 1 309 150 5 714 263 23,28 5 944 510 24,20

   . Installations techniques, matériel & outillage industriels
   . Autres immobilisations corporelles 3 824 220 1 633 685 2 190 534 8,92 2 190 805 8,92

   . Immobilisations corporelles en cours
   . Avances & acomptes 8 500 8 500 0,03 7 782 0,03

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières
   . Participations et Créances rattachées 762 489 762 489 3,11 762 489 3,10

   . Autres titres immobilisés
   . Prêts
   . Autres 24 044 24 044 0,10

TOTAL (I) 21 786 191 3 022 667 18 763 524 76,44 18 919 551 77,03

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours 118 076 118 076 0,48 93 506 0,38

Avances et acomptes versés sur commandes 2 984 2 984 0,01 28 680 0,12

Créances
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés 537 441 537 441 2,19 171 206 0,70

   . Créances reçues par legs ou donations
   . Autres 431 113 431 113 1,76 396 233 1,61

Valeurs mobilières de placement 4 187 795 4 187 795 17,06 4 161 225 16,94

Instruments de trésorerie
Disponibilités 398 405 398 405 1,62 760 489 3,10

Charges constatées d'avance 106 537 106 537 0,43 29 312 0,12

TOTAL (II) 5 782 350 5 782 350 23,56 5 640 649 22,97

Frais d'émission des emprunts (III)  
Primes de remboursement des emprunts (IV)  
Ecarts de conversion Actif (V)  

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 27 568 541 3 022 667 24 545 874 100,00 24 560 200 100,00

DAVID NAHMANY
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BILAN PASSIF

Période du  01/09/2023  au  31/08/2024  Présenté en Euros Edité le 06/11/2024

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/08/2024     31/08/2023    

 (12 mois)        (12 mois)       

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
   . Fonds propres statutaires 17 473 382 71,19 17 407 382 70,88

   . Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
   . Fonds statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
   . Réserves statutaires ou contractuelles 1 564 415 6,37 1 564 415 6,37

   . Réserves pour projet de l'entité
   . Autres
Report à nouveau 3 889 349 15,85 4 508 469 18,36

Excédent ou déficit de l'exercice -635 031 -2,58 -619 120 -2,51

Situation nette (sous total) 22 292 116 90,82 22 861 147 93,08

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 553 945 2,26 634 065 2,58

Provisions réglementées
TOTAL (I) 22 846 061 93,07 23 495 212 95,66

FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés 409 500 1,67 432 250 1,76

TOTAL (II) 409 500 1,67 432 250 1,76
PROVISIONS
Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL (III)
DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 8 300 0,03 17 200 0,07

Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 503 232 2,05 249 550 1,02

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 169 686 0,69 151 764 0,62

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 8 500 0,03

Autres dettes 201 631 0,82 202 325 0,82

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 398 964 1,63 11 900 0,05

TOTAL (IV) 1 290 314 5,26 632 738 2,58
Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 24 545 874 100,00 24 560 200 100,00

ENGAGEMENTS REÇUS
Legs nets à réaliser :
- acceptés par les organes statutairement compétents
- autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

ENGAGEMENTS DONNÉS

DAVID NAHMANY
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/09/2023  au  31/08/2024  Présenté en Euros Edité le 06/11/2024

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  31/08/2024     31/08/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

Total      % Total      % Variation   %   

PRODUITS D'EXPLOITATION:
Cotisations
Ventes de biens et services
    - Ventes de biens 392 461 229 393              163 068 71,09

         - dont ventes de dons en nature
    - Ventes de prestations de services 994 234 675 813              318 421 47,12

         - dont parrainages 6 867               -6 867 -100,00

Produits de tiers financeurs
    - Concours publics et subventions d'exploitation 15 000              -15 000 -100,00

    - Versements des fondateurs ou consommations/dotation consomptible
    - Ressources liées à la générosité du public
         - Dons manuels
         - Mécénats
         - Legs, donations et assurances-vie
    - Contributions financières 191 500             -191 500 -100,00

Reprises sur amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charges 452 23 367              -22 915 -98,06

Utilisations des fonds dédiés 22 750 22 750 0,00

Autres produits 481 558 40 900              440 658 N/S

Total des produits d'exploitation (I) 1 891 454 1 198 724              692 730 57,79

CHARGES D'EXPLOITATION:
Achats de marchandises 211 703 137 970               73 733 53,44

Variations stocks -24 570 111              -24 681 N/S

Autres achats et charges externes 1 245 906 969 705              276 201 28,48

Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 50 199 36 943               13 256 35,88

Salaires et traitements 638 310 607 182               31 128 5,13

Charges sociales 302 531 281 237               21 294 7,57

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 488 679 452 726               35 953 7,94

Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés 55 000              -55 000 -100,00

Autres charges 7 005 1 089                5 916 543,25

Total des charges d'exploitation (II) 2 919 763 2 541 964              377 799
RESULTAT D'EXPLOITATION  (I - II) -1 028 309 -1 343 240              314 931 23,45

PRODUITS FINANCIERS:
De participations
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif 512                 -512 -100,00

Autres intérêts et produits assimilés 84 575 90 486               -5 911 -6,52

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change 775                  775 N/S

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement 246 680 549 485             -302 805 -55,10

Total des produits financiers (III) 332 029 640 483             -308 454 -48,15

CHARGES FINANCIERES:
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées 11 450 11 433                   17 0,15

Différences négatives de change 3 68                  -65 -95,58

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilères placements

Total des charges financières (IV) 11 453 11 502                  -49 -0,42

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 320 577 628 982             -308 405 -49,02

DAVID NAHMANY
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/09/2023  au  31/08/2024  Présenté en Euros Edité le 06/11/2024

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/08/2024     31/08/2023    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) -707 732 -714 258                6 526 0,91

PRODUITS EXCEPTIONNELS:
Sur opérations de gestion 609 229                  380 165,94

Sur opérations en capital 123 709 110 120               13 589 12,34

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (V) 124 318 110 349               13 969 12,66

CHARGES EXCEPTIONNELLES:
Sur opérations de gestion 47 726 1 084               46 642 N/S

Sur opérations en capital 3 892 14 127              -10 235 -72,44

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI) 51 618 15 211               36 407 239,35

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 72 701 95 138              -22 437 -23,57

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 2 347 802 1 949 556              398 246 20,43

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 2 982 833 2 568 676              414 157 16,12

EXCEDENT OU DEFICIT -635 031 -619 120              -15 911 -2,56

 EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS :
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL 

CHARGES :
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Prestations
Personnel bénévole

TOTAL 

DAVID NAHMANY
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 Annexes Associations 2024 
  

PREAMBULE 
 
L'exercice social clos le 31/08/2024 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/08/2023 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de  24 545 874,09 E. 
  
Le résultat net comptable est un déficit de 635 031,13 E. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 

04/11/2024 par les dirigeants. 
  

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
Les faits significatifs de l'exercice sont les suivants :  
 ... 
 
-Organisation d'un GALA  au profit des actions de la Fondation Henri Cartier-Bresson le 06 Novembre 2023 
- Compte tenu de son succès Organisation d'un nouveau Gala prévu le 04 Novembre 2024 
 

  

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan Comptable 
Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable, modifié par le règlement ANC N)2020-08 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif . 

 
 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques.  
 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en Euro. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 
 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et les 
frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de 
ces immobilisations. 

 
 

  
Amortissement et dépréciation de l’actif :    

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la consommation 

des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de perte 

de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient 
inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

Type Durée 
Logiciels informatiques de 01 à 04 ans 
Brevets Non Amortissable 
Fonds photographiques Non Amortissable  
Constructions 35 ans 
Agencement des constructions 35 ans  
Matériel et outillage industriels  
Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 
Matériel de transport  
Matériel de bureau et informatique de 2.5 à 5 ans  
Mobilier 5 ans  
Cave 20 ans 
  
  
  
  

 
  
Stocks : 
Le coût des stocks comprend tous les coûts d'acquisition, de transformation et autres coûts encourus pour amener 

les stocks à l'endroit et dans l'état où ils se trouvent. 
La valeur brute des éléments fongibles du stock est déterminée selon la méthode du dernier prix d'achat en raison 

d'une rotation rapide (ou FIFO ou coût unitaire moyen pondéré). Les frais d'approche sont retenus dans la 
valorisation des stocks. La valeur brute des marchandises et approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais 
accessoires. Les produits fabriqués sont valorisés au coût standard de production comprenant les consommations, 
les charges indirectes et directes de production, les amortissements de biens concourant à la production. 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée suivant les 
modalités indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de 
vente, est effectuée lorsque cette valeur est supérieure à l'autre terme énoncé. 

 
  

Créances : 
 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients font l'objet, le 

cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 
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CHANGEMENT DE METHODE D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été modifiées par rapport à 
l'exercice précédent.  
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 Annexes Associations 2024 (suite) 
NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

  
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 7 148 259 72 130  7 220 388 

Immobilisations corporelles 13 544 380 266 408 31 519 13 779 270 

Immobilisations financières 762 489 24 044  786 533 

TOTAL 21 455 128 362 582 31 519 21 786 191 
 

  

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement     

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles            57 431 22 401  79 831 

TOTAL I 57 431 22 401  79 831 

Terrains     

Constructions     

       sur sol propre     

       sur sol d’autrui 383 784 82 868  466 652 

       Installations générales, agencements 694 835 147 096  841 931 

Installations techniques, matériel, outillages industriels     

Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 1 201 621 222 568 1 589 1 422 600 

       Matériel de transport     

       Matériel de bureau et informatique 197 907 13 747  211 654 

       Emballage récupérables et divers     

TOTAL II 2 477 861 465 995 1 589 2 942 268 

TOTAL GENERAL (I+II) 2 535 578 488 680 1 589 3 022 669 
 

Si l’association dispose pour l’exercice de son activité d’immobilisations sans en être propriétaire (prêt à usage, crédit-
bail), une information les concernant est à donner si leur importance le justifie. 

Fournir une explication en cas de reprise exceptionnelle d’amortissement. Les éléments significatifs ou importants peuvent 
être précisés. 
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Etats des stocks 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Marchandises 93 506 24 570  118 076 

Matières premières     

Produits intermédiaires     

Produits finis     

Autres approvisionnements     

Production en cours     

Travaux en cours     

Autres produits en cours     

TOTAL 93 506 24 570  118 076 
 

  

Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à plus 
d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances    
Créances de l’actif circulant:    
Créances usagers    
Autres créances    
Charges constatées d’avance 106 537 106 537  

 TOTAL 106 537 106 537  
 

  

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation 40 970 
Subventions/financements  
Autres produits à recevoir  
TOTAL 40 970 
 

  

Etat des valeurs mobilières de placement 

Valeurs mobilières de placement Val. comptable Val. à la clôture +Value latente -Value latente 

ACTIONS-OPCVM 4 187 795 8 086 527 3 898 733  

     

     

TOTAL 4 187 795 8 086 527 3 898 733  
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 Annexes Associations 2024 (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
  

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation Diminution ou 
Consommation A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 17 407 382  66 000  17 473 382 

Dont générosité du public      

Fonds propres avec droit de reprise      

Dont générosité du public      

Ecart de réévaluation      

Dont générosité du public      

Réserves 1 564 415    1 564 415 

Dont générosité du public      

Report à nouveau 4 508 469   619 120 3 889 349 

Dont générosité du public      

Excédent ou déficit de l’exercice -619 120 619 120  635 031 -635 031 

Dont générosité du public      

Situation nette 22 861 147 619 120 66 000 1 254 151 22 292 116 
Situation nette dont générosité du 

public 
     

Fonds propres consomptibles      

Dont générosité du public      

Subventions d’investissement 634 065   80 120 553 945 

Dont générosité du public      

Provisions réglementées      

Dont générosité du public      

TOTAL 23 495 212 619 120 66 000 1 334 271 22 846 061 

TOTAL dont générosité du public      
 

  

Report à nouveau avant répartition du résultat 

Nature du report à nouveau Débiteur Créditeur 
Report à nouveau des activités sous contrôle   
de tiers financeurs destinées   

- à l’exercice   
- aux exercices ultérieurs   

Report à nouveau non affecté à des activités   
sous contrôle de tiers financeurs   
Report à nouveau des activités propres de    
l’association  3 889 349 

SOLDE  3 889 349 
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Analyse des fonds dédiés 

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les rubriques 
figurant dans le tableau ci-après comportant les montants suivants :  

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ; 

- les reports en fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs;   

- les transferts entre fonds dédiés ;   

- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été comptabilisée au cours 
des deux derniers exercices.  

Variation des 
fonds dédiés 

 
A 

l’ouverture 

 
Reports 

Utilisations : 
Montant 
global 

Utilisations : 
Dont 

remboursements 

 
Transferts 

A la clôture  
: 

Montant 
global 

A la clôture  
: 

Dont fonds 
à des 

projets sans 
dépense au 
cours des 

deux 
derniers 

exercices 
Subventions 
d’exploitation        

Contributions 
financières 
d’autres 
organismes 

       

Ressources 
liées à la 
générosité du 
public 

432 250   22 750  409 500  

TOTAL 432 250   22 750  409 500  
Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet. 

  

Subventions d’investissement 

  

 Subventions 
 

Nom du subventionneur Motif de la 
subvention 

A l’ouverture Nouvelle 
subvention de 

l’exercice 

Annulation 
de l’exercice 

A la clôture 

SUBVENTIONS DIVERSES  421 007   421 207 
SUBVENTION D'ETAT  300 000   300 000 
SUBVENTION COMMUNE  30 000   30 000 
SUBVENTION SOCINDEC Bibliotheque 200 000   200 000 
      
      
      
      
      
      

 TOTAL 951 007   951 207 
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 Reprises 
 

Nom du subventionneur Motif de la 
subvention 

A l’ouverture Quote-part 
virée au 

résultat de 
l’exercice 

Reprise de 
l’exercice 

A la clôture 

SUBVENTION DIVERSES  129 361  42 120 171 481 
SUBVENTION D'ETAT  73 274  15 000 88 274 
SUBVENTION COMMUNE  14 507  3 000 17 507 
SUBVENTION SOCINDEC  100 000  20 000 120 000 
      
      
      
      
      
      

 TOTAL 317 142  80 120 397 262 
 
  
Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentations 

Dotations de 
l’exercice 

Diminution 
Reprises de 

l’exercice 
A la clôture 

Provisions pour investissement     

Amortissements dérogatoires     

Autres provisions réglementées     

TOTAL (I)     

Provisions pour litiges     

Provisions pour garanties aux clients     

Provisions pour pertes sur marchés à terme     

Provisions pour amendes et pénalités     

Provisions pour pensions obligatoires similaires     

Provisions pour impôts     

Provisions pour renouvellement des immobilisations     

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions     

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés  à 
payer     

Autres provisions pour risques et charges     

TOTAL (II)     

TOTAL GENERAL (I+II)     

Dont dotations et reprises     
- d’exploitation   22 750  
- financières     
- exceptionnelles     

 
Description des éléments significatifs ou importants 
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Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit 8 300 8 300   
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 503 232 503 232   
Dettes fiscales et sociales 169 686 169 686   
Dettes sur immobilisations 8 500 8 500   
Autres dettes 201 631 201 631   
Produits constatés d’avance 398 964 398 964   

TOTAL 1 290 314 1 290 314   
 
  
Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit 8 300 
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs 48 122 
Dettes fiscales et sociales 78 969 
Autres dettes  

TOTAL 135 391 
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 Annexes Associations 2024 (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 
  
Legs, donations et assurances-vie 

 Montants 
PRODUITS  
Montant perçu au titre d’assurances-vie  
Montant de la rubrique de produits « legs ou donations » définie à l’article 213-9 140 989 
Prix de vente de biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés  
Reprise des dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés  
Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations  
CHARGES  
Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés  
Dotations aux dépréciations d’actifs reçus par legs ou donations destinés à être cédés  
Report de fonds reportés liés aux legs ou donations  

Solde de la rubrique 140 989 
 
  
Tableau relatif aux produits et charges exceptionnels 

 Net 
Produits exceptionnels  
Sur opérations de gestion 609 
Produits de cession des éléments d’actif 123 709 
Produits sur exercices antérieurs  
Reprises sur provisions et transferts de charges  
Charges exceptionnelles  
Sur opérations de gestion 47 726 
Valeurs nettes comptables des éléments d’actif cédés 3 892 
Dotations aux provisions  
Charges sur exercices antérieurs  

Résultat exceptionnel 72 700 
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 Annexes Associations 2024 (suite) 
AUTRES INFORMATIONS 

  
Engagements et sûretés réelles consenties 

  
 Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 
 

Néant 

 

  
 Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 
 

Néant 

 Montant des 
dettes 

Montant des 
sûretés 

Emprunts et dettes auprès des organismes de crédit   
Emprunts et dettes financières divers   
Dettes sur immobilisations   
Autres dettes   

TOTAL   
 
 

Honoraires commissaires aux comptes 

 
 Année 2024 Année 2023 
Honoraires commissaire aux comptes 8 840 8 800 
   

TOTAL   
 
  
Effectif moyen 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association 

Cadres 4  
Non cadres 8  

TOTAL 12 0 
 
 
 
 
 
 



FONDATION HENRI CARTIER BRESSON
COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES

POUR L'EXERCICE CLOS DU 31/08/2024

EMPLOIS 31/08/2024 Réf RESSOURCES 31/08/2024 Réf

MISSIONS SOCIALES 109 405 € DONS MANUELS 140 989 € (A)
Frais engagés pour exposition 93 984 € Dons 140 989 €

Dépenses liés au concours Henri Cartier Bresson -4 276 €
Transport des œuvres 19 697 €
FRAIS D'APPEL A LA GENEROSITE DU  -   € LEGS  -   € 
PUBLIC ET DE TRAITEMENT DES DONS  -   € 

 -   € 
 -   € 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT 2 873 428 € (C) LIBERALITE  -   € 
Salaires  chargés 940 841 €
Autres charges de fonctionnement 1 905 978 € DONS DES ENTREPRISES 75 000 €
Frais de publicité (compte 623) 26 609 € Hermès 75 000 €
Invitations et dépliants  -   € 

DOTATIONS AUX FONDS DEDIES  -   € AUTRES PRODUITS LIES A L'APPEL  -   € 
A LA GENEROSITE PUBLIQUE

RESSOURCES RESTANT A AFFECTER PRODUITS FINANCIERS 332 029 € (B)
AUTRES PRODUITS 1 777 034 €

REPRISE DES FONDS DEDIES 22 750 €

DEFICIT 635 031 €

TOTAL 2 982 833 € TOTAL 2 982 833 €

(A)  Il s'agit ici de dons manuels non affectés
(B) Total des comptes produits financiers
(C) Cette rubrique correspond aux frais non liés aux missions sociales et à la recherche des dons



 

Fondation Henri Cartier-Bresson - Conseil d’administration – 25 novembre 2024 – Confidentiel  

 
 
 

RAPPORT DU TRESORIER POUR L’EXERCICE 2023/2024 
DE LA FONDATION HENRI CARTIER-BRESSON 

 
 
Le compte de résultat de l’exercice 2023/2024 présente : 

- des produits (résultat financier inclus et hors exceptionnel) pour 2.223.484 euros 
- des dépenses (hors exceptionnel) pour 2.931.216 euros. 

Le résultat courant ressort à – 707.732 Euros. 
 
Le compte de résultat exceptionnel est positif et ressort à 72.700 Euros.  
Celui s’explique par la reprise de quote-part de subventions d’équipement perçues pour le 
financement de la bibliothèque Martine Franck et du bâtiment du 79 rue des Archives ainsi que 
d'autres subventions de l’État, de la Région IDF et de la Ville de Paris, pour un montant de 80.120€, et 
par la vente de trois tirages d’Henri Cartier-Bresson dans le cadre de la vente aux enchères organisée 
à l’occasion du premier Gala la Fondation le 4 novembre 2023 pour un montant total de 42.000 Euros. 
 
L’exercice se traduit par un résultat net négatif de – 635.032 Euros. 
 
On constate une hausse importante des produits d’exploitation de +692K€, liée à :  

- la hausse importante des recettes de billetterie (+ 12%) et des ventes en librairie (+80%) et 
boutique (+ 43%) par rapport à l’exercice précédent. Le total des recettes liées aux visiteurs de 
la Fondation est au 31 août 2024 de 970K€ euros, soit 51% des produits d’exploitation 2023-
2024. Cela représente une augmentation de 32% par rapport à 2022-2023 ;  

- le développement des produits de l’œuvre (+120%) avec le développement des expositions 
d’Henri Cartier-Bresson et de Martine Franck hors-les-murs et une hausse des droits d’auteur 
sur les publications qui accompagnent ces expositions ;  

- le chiffre d’affaires généré par la première édition du Gala de la Fondation Henri Cartier-
Bresson (134K€) et la vente en produits exceptionnels de trois tirages d’Henri Cartier-Bresson 
à cette occasion pour un montant de 42K€.  

Pour autant, le déficit du résultat net réalisé est en hausse par rapport au déficit prévisionnel, compte 
tenu :  

- de la hausse de 36K€ des dotations aux amortissements et aux dépréciations sur le bâtiment ; 
- d’une baisse des produits financiers sur l’exercice (+332.029€ en plus-values et coupons 

réalisés, contre 640.483€ sur l’exercice 2022-2023) ;  

 
FAITS CARACTÉRISTIQUES POUR L’EXERCICE 2023-2024 
 
CHARGES D’EXPLOITATION  
Les charges d’exploitation ont augmenté de 15% passant de 2.542K€ à 2.919K€, dû en grande partie 
à :   

- une légère hausse des charges sociales et fiscales (+3%), en raison de la création de deux 
postes : une Responsable des publics et de librairie et une assistante de direction et 
d’administration qui ont rejoint l’équipe de la fondation, à l’automne 2023.  

- La valorisation du partenariat média avec la RATP à l’occasion des célébrations des 20 ans de 
la Fondation à hauteur de 283K€ ;  
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- Pour autant, les charges d’exploitation (hors dotations aux amortissements et hors 

valorisation du partenariat avec la RATP) n’accuse qu’une hausse de 9% par rapport à 
l’exercice précédent ;  

- à noter la baisse de 143K€ des frais de fonctionnement administratifs ; 
- La fin de réception du chantier des travaux de réaménagement de la cave a donné lieu à 

l’amortissement sur 20 ans, en charges et en produits pour les contributions financières 
dédiées au Tube, sur les exercices suivants et conformément aux règles comptables 
d’amortissements en vigueur. Les dotations aux amortissements et aux dépréciations sur 
l’exercice pèsent désormais à hauteur de 488.679 Euros (+36K€ par rapport à l’exercice 
précédent). 
 

PRODUITS D’EXPLOITATION 
Les recettes propres sont en augmentation de 20% (+692.731 Euros) par rapport à l’exercice précédent 
avec :  

- d’une part, par l’augmentation significative des recettes liées au public (billetterie et librairie-
boutique) de +307K€ par rapport à l’exercice précédent : la vente de billets d’entrée est en 
hausse de 12%. L’activité librairie (vente sur site et en ligne) a quant à elle généré un chiffre 
d’affaires de 345K€ contre 231K€ l’année précédente (+80%) et la vente de produits dérivés a 
généré un chiffre d’affaires de 55K€ contre 38K€ l’année précédente (+43%°) ; 

- Le développement des expositions hors-les-murs avec 4 expositions itinérantes simultanées a 
représenté une source de financement importante générant un chiffre d’affaires de 273K€ en 
location et refacturation de charges de production. Les produits générés par l’œuvre 
représentent 376K€ contre 171K€ sur l’exercice précédent  (+205K€). 

- le premier Gala de la Fondation Henri Cartier-Bresson en novembre 2023 a permis de réaliser 
un chiffre d’affaires de 176K€ pour un bénéfice de 82K€. 

 
PERSPECTIVES D’AVENIR 
 
Il s’agit désormais à la fois de bien maîtriser les charges d’exploitation, notamment de production et 
de communication, avec pour objectif une baisse de +200K€ des coûts d’exploitation, et de développer 
davantage encore la notoriété de la fondation :   

- à Paris, avec la deuxième édition du Gala de la Fondation, qui a accueilli le 6 novembre 2024 
350 convives contre 230 en 2023, générant un bénéfice de 170K€.  

- à la Fondation, une baisse de fréquentation du 79 rue des Archives est à prévoir avec la 
présentation d’artistes contemporains et moins connus du grand public jusqu’en avril 2024. 
Nous attendons cependant une fréquentation importante lors de la grande exposition estivale 
consacrée à la série iconique In the American West de Richard Avedon à l’été 2025.  

- hors-les-murs :  
o avec la présentation des expositions d’Henri Cartier-Bresson en Espagne et en Italie ; 

et la tournée des expositions Alessandra Sanguinetti en Suisse et WEEGEE en Espagne 
et aux États-Unis. Ces itinérances ont été négociées pour un total de +350K€ ;  

o avec la réimpression en 2025 de la nouvelle édition de l’ouvrage Images à la Sauvette 
dont les 10 000 premiers exemplaires édités en juin 2023 seront épuisées en début 
d’année 2025, pour un bénéfice d’environ 150K€ pour la Fondation.  
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